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QUESTIONS SPÉCIFIQUES SE RAPPORTANT AUX DROITS DE L�HOMME: 
NOUVELLES PRIORITÉS, EN PARTICULIER LE TERRORISME 

ET LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME 

M. Alfonso Martínez, M. Alfredsson, M. Bíró, M. Bossuyt, M. Chen, M. Cherif, 
Mme Chung, M. Decaux, M. Dos Santos, Mme Hampson, M. Kartashkin, Mme Koufa, 
Mme Motoc, Mme O�Connor, M. Pinheiro, Mme Rakotoarisoa, M. Salama, M. Sattar, 

M. Tuñón Veilles, Mme Wadibia-Anyanwu et M. Yokota: projet de décision 

2004/� Directives et principes relatifs à la promotion et à la protection des droits 
de l�homme dans la lutte contre le terrorisme 
 

À sa � séance, le � août 2004, la Sous-Commission de la promotion et de la protection 

des droits de l�homme, rappelant sa résolution 2003/15 du 13 août 2003 intitulée «Effets des 

mesures de lutte contre le terrorisme sur la jouissance des droits de l�homme», ayant examiné le 

rapport final de la Rapporteuse spéciale, Mme Kalliopi K. Koufa sur le terrorisme et les droits de 

l�homme (E/CN.4/Sub.2/2004/40), ayant également examiné le document de travail établi par 

Mme Koufa sous le titre «A preliminary framework draft of principles and guidelines concerning 

human rights and terrorism» (plan préliminaire d�un projet de principes et de directives 

concernant les droits de l�homme et le terrorisme) (E/CN.4/Sub.2/2004/CRP.3), rappelant la 

gravité du sujet étudié et consciente de la compétence normative traditionnelle de la 
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Sous-Commission, qui contribue au développement et à une meilleure compréhension des droits 

de l�homme, à leur promotion et à leur protection et qui apporte à la Commission l�assistance, le 

soutien intellectuel et les compétences requis de la Sous-Commission, décide: 

a) De constituer, à sa cinquante-septième session, un groupe de travail de session de la 

Sous-Commission ayant pour mandat d�élaborer des principes et directives détaillés, assortis du 

commentaire correspondant, concernant la promotion et la protection des droits de l�homme dans 

la lutte contre le terrorisme, en se fondant, entre autres, sur le plan préliminaire d�un projet de 

principes et de directives figurant dans le document de travail établi par Mme Koufa; 

b) De poursuivre l�examen de cette question à sa cinquante-septième session, dans le 

cadre du même point de l�ordre du jour. 
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